
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA

Fitiavana-Tanindrazana -Fandrosoana

—————

SECRETARIAT D’ETAT

AUPRES DU MINISTERE DES RESSOURCES

 HALIEUTIQUES ET DE LA PECHE

CHARGE DE LA MER

—————

DECRET  N° 2017-1036

Définissant les lignes de base  à partir desquelles est mesurée la largeur

des zones maritimes sous la juridiction de la République de Madagascar

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n° 85-013 du 11 décembre 1985 portant ratification  de
l’Ordonnance n° 85-013 du 16 septembre 1985 fixant les limites des
zones maritimes de la République Démocratique de Madagascar ;
Vu la Loi n° 99-028 du 3 février 2000 portant refonte du Code
maritime ;
Vu la Loi n° 2000-020 du 28 novembre 2000 autorisant la ratification
de la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer ;
Vu le Décret n° 2001-337 du 19 avril 2001 portant ratification de la
Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer ;
Vu le Décret n° 2016-250 du 10 avril 2016 portant nomination du
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le Décret n° 2016-265 du 15 avril 2016, modifié et complété par
les Décrets n° 2016-460 du 11 mai 2016, n° 2016-1147 du 22 août
2016, n°  2017-148 du 2 mars 2017, n° 2017-262 du 20 avril 2017,
n° 2017-590 du 17 juillet 2017,  n° 2017-724 du 25 août 2017 et n°
2017-953 du 12 octobre 2017, portant nomination des membres du
Gouvernement ;
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Vu le Décret n° 2016-301 du 26 avril 2016 fixant les attributions du
Secrétaire d’Etat auprès du Ministère de la Pêche et de la ressource
Halieutique chargé de la Mer ainsi que l’organisation générale de son
ministère ;
Vu le Décret n° 2017-026 du 10 janvier 2017 portant création,
organisation et fonctionnement du Comité National de Délimitation de
l’Espace Maritime ;
Sur proposition du Secrétaire d’Etat auprès du Ministère des
Ressources Halieutiques et de la Pêche chargé de la Mer,
En Conseil des Ministres,

D E C R E T E  :

Article premier. Les zones maritimes sous la juridiction de la République de
Madagascar  telles que définies par la loi  n° 99-028 du 3 février 2000
portant refonte du Code Maritime comprennent  les eaux intérieures, la mer
territoriale, la zone contigüe, la zone économique exclusive et le plateau
continental.

Article  2. La largeur des zones maritimes sous la juridiction de la
République de Madagascar prévues par les dispositions de  l’article
premier est mesurée à partir des lignes de base normales et des lignes de
base droites telles qu’indiquées dans le présent décret et la carte ci-
annexée.

Article 3. Les lignes de base droite sont établies conformément au trace?
joignant les points suivants :
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Article 4. Partout ailleurs, la largeur des zones maritimes sous la juridiction
de la République de Madagascar est mesurée a? partir des lignes de base
normales correspondant à la laisse de basse mer.

Article 5. Les lignes de base servant à mesurer la largeur des zones
maritimes des Iles Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India
sont la laisse de basse mer sur ces îles, telle qu'indiquée sur les cartes
marines reconnues officiellement par Madagascar.

Article 6. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret, et notamment celles du décret n° 63-131 du
27 février 1963 fixant la limite de la mer territoriale de la République
Malagasy.

Article 7. Le Ministre auprès de la Présidence chargé des Projets
présidentiels, de l’Aménagement du Territoire et de l’Équipement, le
Ministre auprès de la Présidence en charge des Mines et du Pétrole, le
Ministre de la Défense Nationale, le Ministre des Affaires étrangères, le
Ministre des Transports et de la Météorologie, le Ministre de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, le Ministre des
Ressources Halieutiques et de la Pêche, le Vice-Ministre auprès du
Ministère des Affaires étrangères chargé de la Coopération et du
Développement, le Secrétaire d’Etat auprès du Ministère des Ressources
Halieutiques et de la Pêche chargé de la Mer sont, chacun en ce qui le
concerne, chargés de l’exécution du présent décret qui sera publié au
Journal officiel de la République de Madagascar.

                                                                              Fait à Antananarivo, le 08
novembre 2017

RAJAONARIMAMPIANINA Hery Martial

 Par le Président de la République

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement,

     MAHAFALY Solonandrasana Olivier

Le Ministre auprès de la Présidence 
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chargé des Projets Présidentiels, 

de l’Aménagement du Territoire 

       et de l’Equipement,

RAMANANTSOA Benjamina Ramarcel

Le Ministre auprès de la Présidence

chargé des Mines et du Pétrole, 

      ZAFILAHY Ying Vah

Le Ministre de la Défense Nationale,

      Général de Corps d’armée

 RASOLOFONIRINA Béni Xavier

Le Ministre des Affaires Etrangères,

        RABARY-NJAKA Henry

Le Ministre des Transports 

et de la Météorologie,

BEBOARIMISA Ralava

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur 

et de la Recherche Scientifique,

RASOAZANANERA Marie Monique

Le Ministre des Ressources

 Halieutiques et de la Pêche,

 GILBERT François

Le Secrétaire d’Etat auprès du Ministère des
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 Affaires Etrangères chargé de la Coopération 

                et du Développement,

          RAFATROLAZA Bary Emmanuel

Le Secrétaire d’Etat auprès du Ministère 

des Ressources Halieutiques et de la Pêche 

chargé de la Mer,

RANDRIANARISOA Léonide Ylénia

 

Annexe au décret n° 2017-1036 du 8 novembre 2017 définissant les
lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des zones

maritimes sous la juridiction

de la République de Madagascar :

CARTE DES LIGNES DE BASE DE LA REPUBLIQUE DE
MADAGASCAR
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Vue pour être annexée au décret n° 2017-1036 du 8 novembre 2017
définissant les lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des
zones maritimes sous la juridiction de la République de Madagascar.

 

Fait à Antananarivo, le 08 novembre 2017

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement.  

     MAHAFALY Solonandrasana Olivier
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